
© 2009, Gaudet Éditeur ltée 

 
Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 

Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 

Règlement sur les activités 
professionnelles pouvant être exercées 
en perfusion clinique, [R.R.Q., c. C-26, 
r. 133.2], a. 5. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
activités professionnelles pouvant être exercées 
en perfusion clinique, D. 175-2009 du 
04-03-09, (2009) 141 G.O. 2, 767, a. 1. 

Décision concernant la délimitation des 
unités de gestion des animaux à 
fourrure, [R.R.Q., c. C-61.1, r. 14], aa. 
IV, V. 

Arrêté ministériel concernant la délimitation 
des unités de gestion des animaux à fourrure, 
A.M. 2009-007 du 20-02-09, (2009) 141 G.O. 
2, 768. 

Règlement sur les zones de pêche et de 
chasse, [R.R.Q., c. C-61.1, r. 34], ann. 
XV, XXVI. 

Arrêté ministériel concernant le Règlement sur 
les zones de pêche et de chasse, A.M. 2009-005 
du 20-02-09, (2009) 141 G.O. 2, 771. 
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Délivrance d’un certificat d’autorisation 
à la Société d’énergie rivière 
Franquelin inc. Pour le projet 
d’aménagement hydroélectrique des 
chutes à Thomson de la rivière 
Franquelin sur le territoire de la 
Municipalité de Franquelin. 

D. 87-2009 du 11-02-09, (2009) 141 G.O. 2, 
781. 

Nomination du président et d’un 
membre du Comité de retraite du régime 
de retraite des élus municipaux. 

D. 121-2009 du 18-02-09, (2009) 141 G.O. 2, 
783. 

Autorisation à la Ville de L’Ancienne-
Lorette de conclure une entente avec le 
gouvernement du Canada relativement 
au versement d’une aide financière dans 
le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et 
du patrimoine. 

D. 122-2009 du 18-02-09, (2009) 141 G.O. 2, 
784. 

Autorisation à la Ville de Stanstead de 
conclure une entente en matière 
immobilière avec le gouvernement du 
Canada relativement à l’agrandissement 
du poste frontalier de Stanstead. 

D. 123-2009 du 18-02-09, (2009) 141 G.O. 2, 
784. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction de l’intersection de la 
route 279 et du 1er Rang Ouest, située 
sur le territoire de la Municipalité de 
Saint-Gervais (D 2008 68026). 

D. 138-2009 du 18-02-09, (2009) 141 G.O. 2, 
793. 
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Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du ponceau au-dessus du 
ruisseau Doncaster, à l’intersection de 
la rue de l’Église, situé sur le territoire 
du Village de Val-David (D 2008 
68028). 

D. 139-2009 du 18-02-09, (2009) 141 G.O. 2, 
793. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction de l’intersection de la 
route Saint-Albert et des 4e Rang Est et 
4e Rang Ouest, située sur le territoire de 
la Ville de Warwick (D 2008 68030). 

D. 140-2009 du 18-02-09, (2009) 141 G.O. 2, 
794. 

Maintien des services essentiels en cas 
de grève dans certains services publics. 

D. 141-2009 du 18-02-09, (2009) 141 G.O. 2, 
794. 
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MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

RESSOURCES NATURELLES ET 
FAUNE 

Contrats d’approvisionnement et 
d’aménagement forestier (Avis de 
dépôt). 

Avis, (2009) 141 G.O. 1, 262. 

 


